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SENATO DELLA- REPUBBLICA 

DISEGNO D l- LEGGE · · · 

_appfOVa_~o dalla Camera dei _deputati nella seduta del 26 febbraio 1958 (V. Stampato n .. 3276) 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(PELLA) 

di concerto col Ministro di Grazia e Giustizia 

(GO NELLA) 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 28 FEBBRAIO 1968 

Ratifica ed esecuzione della Convenzione europea per il regolamento pacifico 
delle controversie, firmata a Strasburgo il 29 aprile 1957. 

DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Pr.esid·ente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la Convenzione e·uropea :per il re
gol.am·ento ·pacifico delil.e contr·OVìe}}s.ie, firmata 
a Strasburgo il 29 ap·ril.e 1957. 

Art. 2. 

P1i,ena ·ed :intera esecuzione è data alla Con
v·enzione di •cui all'artic·oJ.o precedente a decor
rere dal1la sua entrata in vigore, conforme
mente al disposto dell'artilcoJo 41 delila Con
veD.ZJione stessa. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 
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CONVENTI ON EUROPEENNE POU.R LE REGLEMENT P ACIFIQUE 
DES DIFFERENDS 

Les Gouvernenwnts signataires, JYiembres du Conseil de l'Europe, 
Considéra.nt que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre 

ses membres; 
Persuadés que la consolidation de la paix fondée sur la justice est d'un intérèt pour. la 

préservation de la société humaine et de la civilisation; 
Résolus à régler par des moyens paciflques les différends qui pourraient s'élever e~tre eux, 
Sont convenus de ce qui suit: 

CHAPITRE PREMIER. - DV REGLEMENT JUDICIARE 

ARTICLE 1er. 

Les Hautes Parties Contractantes soumettront pour jugement à la Cour internationale 
de Justice tous les différends juridiques relevant du droit international qui s'élèveraint entre 
elles et notamment ceux ayant pour objet: 

(a) l'interprétation d'un traité; 
(b) tout point de droit international; 
(c) la réalité de tout fait qui, s'il était établi~ constituerait la violation d'une obligation 

internationale; 
(d) la nature ou l'étendue de la réparatjon due pour rupture d'une obligation inter

nationaJe. 

ARTICLE 2. 

1. - Les dispositions de l'article précédent ne portent pas atteinte aux engagements par 
lesquels Ies Hautes Parties Contractantes ont accepté ou accepteraient la juridiction de la Cour 
pourle règlement des différends autres que ceux mentionnés à l'article fer. 

2. - Les pa.rties au différend peuvent convenir de faire précéder le règlement judiciaire 
par une procédure ·de conciliation. 

ARTICLE 3. 

Les Hautes Parties Contractantes qui ne sont pas parties au Statut de la Cour internatio
nale de Justice prendront les mesures nécessaires pour avoir accès à la Cour. 

CHAPITRE II. - DE LA CONCILIATION 

ARTICLE 4. 

L - Les Hautes Parties Contractantes soumettront à une procédure de conciliation to.us 
l es différends qui s'élèveraient entre elles autres que l es différends visés à l'arti cl e i er. 

2. - Toutefois, Ies parties à un différend visé au présent article peuvent convenir de 
soumettre ce différend à un tribuna] arbitrai sans avoir, au préalable, recours à la procédure 
de conciliation. 

ARTICLE 5. 

Lorsqu'il s'élève un différend de la nature de ceux visés à l'article 4, il sera porté devant 
la Commission permanente de conciliation compétente en la matière, que les parties en cause 
auraient instituée antérieurement. Si les parties conviennent de n'avoir pas recours à cétte com-
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mission, ou à défaut de celle-ci, le différend sera porté devant une Commission spéciale de con
ciliation que les parties constitueront dans un délai de trois mois à compter de la demande 
adressée par l'une à l'autre. 

ARTICLE 6. 

Sauf accord contraire des parties intéressées, la Commission spéciale de conciliation sera 
constituée comme suit: 

La Commission comprendra cinq membres. Les parties en nommeront chacune un, qui 
pourra e tre choisi parmi leurs na tionaux respectifs. Les trois au tres commissaires, don t l 'un e n 
qualité de Président, seront choisis d'un commun accord parmi les ressortissants d' États tiers. 
Ces derniers devront etre de nationalités différentes, ne pas avoir leur résidence habituelle sur 
le territoire des parties intéressées, ni se trouver à leur service. 

ARTICLE 7. 

Si la nomination des commissaires à désigner en commun n'intervient pas dans le délai 
prévu à l'arti cl e 5, le so in de procéder aux nominations nécessaires sera confié au gouverne
ment d'un État tiers choisi d'un commun accord par les parties ou, à défaut d'accord dans un 
délai de trois mois, au Président de la Cour internationale de Justice. Au cas où celui-ci serait 
ressortissant de l'une des parti es au différend, cette tàche serait confiée au Vice-Président de 
la Cour, ou au juge le plus ancien de la Cour qui n'est pas ressortissant de l'une des parties 
au différend. 

ARTICLE 8. 

Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui viendraient à se produire par 
suite de décès ou de démission ou de quelque autre empechement, en suivant le mode fixé 
pour les nominations. 

ARTICLE 9. 

1. -La Commission spéciale de conciliation sera saisie par voie de requete adressée 
au Président par les deux parties agissant d'un commun accord ou, à défaut, par l'une 
ou l' autre d es parti es. 

2. -La requete, après avoir exposé sommairement l'objet du différend, contiendra 
l'invitation à la Commission de procéder à toutes mesures propres à conduire à une conci
liation. 

3. - Si la requete émane d'une seule des parties elle sera notifiée par celle-ci, sans 
délai, à l' autre parti e. 

ARTICLE 10. 

i.- La Commission spéciale de conciliation se réunira, sauf accord contraire des parties, 
au siège du Conseil de l' Europe ou en tout autre lieu désigné par son Président. 

2. - La Commission pourra, en toute circonstance, demander au Secrétaire Général 
du Conseil de l' Europe de preter son assistance à ses travaux. 

ARTICLE 11. 

Les travaux de la Commission spéciale de conciliation ne seront publics. qu'en vertu 
d'une décision prise par la Commission avec l'assentiment des parties. 

ARTICLE 12. 

1. - Sauf accord contraire des parties, la Commission spéciale de conciliation ·réglera 
elle-mème sa procédure qui devra ètre contradictoire. En matière d'enquète, et sous réserve 
des dispositions de la présente Convention, la Commission, à moins qu'elle n'en décide 
autrement à l'unanimité, se conformera aux dispositions du titre III de la Convention de 
La Haye du 18 octobre 1907 pour le Règlement pacifique des Conflits internationaux. 
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2. - Les parties seront représentées auprès de la Commission de conciliation par des 
agents ayant mission de servir d'intermédiaires entre elles et la Con1mission; elles pourront, 
en outre, se faire assister par des conseils et experts nommés par elles à cet effet et demander 
l'audition de toutes personnes dont le témoignage leur paraìtrait utile. 

3. - La Comn1ission aura, de son coté, la faculté de demander des explications Gl'ales 
aux agents, conseils. et experts des deux parties, ainsi qu'à toutes personnes qu'elle jugerait 
utile de faire comparaìtre avec l'assentiment de leur gouverne1nent. 

ARTICLE 13. 

A moins que les parties n'en décident autrement, les décisions de la 'Commission spéciale 
de conciliation seront prises à la majorité des voix, et, sauf en ce qui concerne les questions de 
procédure, la Commission ne pourra se prononcer valablement que si tous ses membres sont 
présents. 

ARTICLE 14. 

Les parti es faciliteront l es travaux de la Commission spéciale de conciliation et, e n par
ticulier, lui fourniront dans la plus l"arge mesure possible tous documents et informations utiles. 
Elle useront des moyens dont elles disposent pour lui permettre de procéder sur leur territoire 
et selon leur législation à la citation età l'audition des témoins ou d'experts et à cles transports 
sur les lieux. 

ARTICLE 15. 

i. - La Commission spéciale de conciliation aura potu tache d'élucider les questions 
en litige, de recueillir à cette fin toutes informations utiles, par voie d'enquete ou autrement, 
et de s'efforcer de concilier les parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, exposer aux 
parties les termes de l'arrange1nent qui lui paraìtrait convenable et leur impartir un délai 
pour se prononcer. 

2. - A la fin de ses travaux, la Com1nission dressera un procès-verbal constatant, suivant 
le cas, soit que les parties se sont arrangées et, s'il y a lieu, les conditions de l'arrangement, 
soit que les parties n'ont pu etre conciliées. Le procès-verbal ne mentionnera passi les décisions 
de la Commission ont été prises à l'unanimité ou à la majorité. 

3. - Les travaux de la Commission devront, à moins que l es parti es n 'e n conviennent 
autrement, e tre ter1ninés dans un délai de six 1nois à compter du j our où la Con1mission aura 
été saisie du différend. 

ARTICLE 16. 

Le procès-verbal de la Cmnmission sera porté sans délai à la connaissance des parties. Sa 
publication ne pourra avoir lieu qu'avec leur accord. 

ARTICLE 17~ 

i. - Pendant la durée de leurs travaux, chacun des com1nissaires recevra une indemnité 
dont le montant sera fixé d'un commun accord par les parties qui en supporteront chacune 
une part égale. 

2. - Les frais généraux occasionnés par le fonctionnen1ent de la Commission seront 
répartis de la mème façon. 

ARTICLE 18. 

En cas de différends complexes dont certains élé1nents relèvent de la conciliation et 
d'autres du règlement judiciaire, chaque partie au différend aura le droit de demander que 
le règlement par la voie judiciaire des éléments .JUridiques du différend précède la procédure de 
concilia ti o n. 
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CHAPITRE III. - DU RÈGLEMENT ARBITRAL 

ARTICLE 19. 

Les Hautes Parties Contactantes soumettront à la procédure arbitrale tous les différends 
qui s'élèveraient entre elles autres que les différends visés a l'artide i el· et qui n'auraient 
pu etre conciliés, soit que les parties aient convenu de ne pas avoir au préalable recours à 
la coneiliation, soit que eette proeédure n'ait pas abouti. 

ARTICLE 20. 

i. - La partie requérante fera connaltre à l'autre partie l'objet de la den1ande qu'elle 
entencl sou1nettre à l'arbitrage, ainsi que les moyens sur lesquels elle se fonde et le nom de 
l'arbitre ehoisi par elle. 

2. - Sauf aceord contraire des parties intéressées, le tribuna! arbitrai sera eonstitué 
co1nme sui t: 

Le tribunal arbitral eomprendra einq membres. Les parties en nommeront chaeune un 
qui pourra ètre choisi parn1i leurs nationaux respectifs. Les trois autres arbitres, dont l'un 
en qualité de Président, seront choisis d'un commun accord parmi les ressortissants d'États 
tiers. Ces arbitres devront etre de nationalité différente, ne pas avoir leur résidence habituelle 
SUi" le territoire des parties intéressées, ni se trouver à leur service. 

ARTICLE 21. 

Si la nmnination des membres du tribunal arbitrai n'intervient pas dans un délai de trois 
mois à eompter de la demande adressée par l'une des parties à l'autre de eonstituer un tribuna! 
arbit!.'al, le soin de procéder aux nominations nécessaires sera confié au gouvernement d'un 
Étnt tiers choisi d'un commun accord par les parties, ou, à défaut d'accord dans un délai de 
trois nwis, au Président de la Cour internationale de Justiee. Au cas où celui-ci serait ressortis
sant de l'une cles parties au différend, eette tàche serait confiée au Viee-Président de la Cour, 
eu au juge le plus ancien de la Cour qui n'est pas ressortissant de l'une des parties au difiérend. 

ARTICLE 22. 

Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux vacances qui viendraient à se produire par 
suite de décès ou de démission, ou cle quelque autre empechement, en suivant le 1node fixé 
pour la norflination. 

ARTICLE 23. 

Les parties récligeront un comprmnis déterminant l'objet du litige et la procédure à suivre. 

ARTICLE 24. 

A défaut d'indications et de précisions suffisantes dans lé compromis, relativement aux 
points indiqués dans l'article précédent, il sera fait application, dans la mesure du possible, 
des dispositions du titre IV de la Convention de La Haye du 18 octobre i907 pour le Règle
ment pacifique des Conf1its internationaux. 

ÀRTICLE 25. 

Faute de conclusion d'un cornpromis dans un délai de trois mois à partir de la constitu
tion du tribuna! arbitrai, celui-ci sera saisi par requete de l'une ou de l'autre des parties. · 

ARTICLE 26. 

Dans le silence du eon1promis ou à défaut de compromis, le tribuna! arbitrai jugera e::c aequo 
et bono eon1pte tenu des principes généraux du clroit international, sous réserve du respect des 
engagements conventionnels et des décisions définitives des tribunaux internationaux qui lient 
les parbes. 
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CHAPITRE IV. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ARTICLE 27. 

Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas: 
(a) aux différends concernant des faits ou situations antérieures à l'entrée en vigueur 

de la présente Convention entre les parties au différend; 
(b) aux différends portant sur des questions que le droit international laisse à la com

pétence exclusive des États. 

ARTICLE 28. 

i. - Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas aux différends que 
les parties seraient convenues ou conviendraient de soumettre à une autre procédure de règle
ment pacifique. Toutefois, en ce qui concerne les différends visés à l'article 1 cr, les Hautes Parties 
Contractantes renoncent à se prévaloir entre elles des accords qui ne prévoient pas de procédure 
aboutissant à une décision obligatoire. 

2. - La présente Convention n'affecte en rien l'application des dispositions de la. Conven
tion de sauvegarde d es Droits de l' Homme et d es Libertés fondamenta! es, signée le 4 novembre 
1950, et du Protocole additionnel à ladite Convention, signé le 20 mars 1952. 

ARTICLE 29. 

1. - S'il s'agit d'un différend dont l'objet, d'après le droit interne de l'une des parties, 
relève de la compétence des autorités judiciaires ou administratives, cette partie pourra s'op
poser à ce que ce différend soit soumis aux diverses procédures prévues par la présente Con
vention avant qu'une décision définitive ait été rendue, dans des délais raisonnables, par l'auto
rité compétente. 

2. - Si une décision est intervenne dans l'ordre interne, il ne pourra plus ètre recouru aux 
procédures prévues par la présente Convention après l'expiration d 'un délai de 5 ans à partir 
de !adite décision. 

ARTICLE 30. 

Si l'exécution d'une sentence judiciaire ou arbitrale se heurtait à une décision prise ou à 
une mesure ordonnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité de l'une des parties en 
litige, et si le droit interne de ladite partie ne permettait pas ou ne permettrait qu'imparfaite
ment d'effacer les conséquences de cette décision ou de cette mesure, la Cour ou le tribuna! 
arbitrai accordera, s'il y a lieu, à la partie lésée, une. satisfaction équitable. 

ARTICLE 31. 

1. - Dans tous les cas où le différend fait l'objet d'une procédure judiciaire ou arbitrale, 
notamment si la question au sujet de laquelle les parties sont divisées résulte d'actes déjà 
effectués, ou sur le point de l'ètre, la Cour internationale de Justice, statuant conformé
ment à l'article 41 de son Statut, ou le tribuna! arbitrai indiquera, dans le plus bref délai pos
sible, quelles mésures provisoires doivent ètre prises. Les parties en litige seront tenues de s'y 
conformer. 

2. - Si une commission de conciliation se trouve saise du différend, elle pourra recom
mander aux parties les mesures provisoires qu'elle estimera utiles. 

3. - Les parties s'abstiendront de toute mesure susceptible d'avoir une répercussion 
préjudiciable à l'exécution de la décision judiciaire ou arbitrale ou aux arrangements proposés 
par la commission de conciliation et, en général, ne procéderont à aucun acte de quelque nature 
qu'il soit susceptible d'aggraver ou d'étendre le différend. 

ARTICLE 32. 

1. - La présente Convention demeure applicable entre les parties encore qu'un État 
tiers, partie ou non à la Convention, ait un intérèt dans le différend. 

2. - Dans la procédure de conciliation, l es parties pourront, d'un comn1un accord, in
viter un État tiers. 
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ÀRTICLE 33. 

1. - Dans la procédure judiciaire ou arbitrale, si un État tiers estime que, dans un diffé
rend, ses intérèts légitimes sont en cause, il peut adresser à la Cour internationale de Justice ou 
au tribuna! arbitrai une requète aux fins d'intervention. 

2. - La Cour ou le tribuna! décide. 

ÀRTICLE 34. 

1. - Chacune des Hautes Parties Contractantes peut, au moment du dépot de son instru
ment de ratification, déclarer que son acceptation ne s'étend pas: 

(a) au chapitre III relatif à l'arbitrage; ou 
(b) aux chapitres II et III relatifs à la conciliation età l'arbitrage. 

2. - Une Haute Partie Contractante ne pourra se prévaloir des dispositions de la présente 
Convention qu'elle n'aurait pas acceptées elle-mème. · 

ÀRTICLE 35. 

i. - Chaque Haute Partie Contractante ne pourra formuler d 'autres réserves que celles 
tendant à exclure del'application de la présente Convention les différends portant sur des af
faires déterminées ou des matières spéciales nettement définies, telles que le statut territorial, 
ou rentrant dans des catégories bien précisées. Si une Haute Partie Contractante a formulé 
de telles réserves, les autres parties pourront se prévaloir vis-à-vis d'elle des mèmes réserves. 

2. - Les réserves qu'une partie aurait formulées seront, sauf mention expresse, comprises 
co1nme ne s'étendant pas à la procédure de conciliation. 

3. - Sauf dans le cas prévu à l'alinéa 4 de cet article, toute réserve devra ètre formulée 
au moment du dépòt de l'instrument de ratification de la présente Convention. 

4. - Si une Haute Partie Contractante accepte la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de ladite Cour 
en formulant des réserves, ou si elle amende lesdites réserves, cette Haute Partie Contractante 
peut, au moyen d'une simple déclaration et sous réserve des dispositions des alinéas i et 2 
du présent article, formuler les mèmes réserves à la présente Convention. Ces réserves ne dé
lieront pas la Haute Partie Contractante intéressée des engagements découlant de la présente 
Convention en ce qui concerne les différends relatifs à des situations ou des faits antérieurs à la 
date de la déclaration par laquelle elle formule ces réserves. Toutefois, ces différends devront 
ètre soumis aux procédures applicables aux termes de la présente Convention dans le délai d'un 
an à partir de la date susdite. 

ARTICLE 36. 

Toute Partie dont I'acceptation de la présente Convention n'aura été que partielle ou 
subordonnée à des réserves pourra, à tout moment, au moyen d'une simple déclaration, soit 
étendre la portée de son acceptation, soit renoncer à tout ou partie de ses réserves. 

ÀRTICLE 37. 

Les déclarations prévues à l'article 35, alinéa 4, et à l'article 36 sont remises au Sécretaire 
Général du Con se il de l' Europe qui en transmet copie aux Hautes Parti es Contractantes. 

ÀRTICLE 38. 

i. - Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application de la présente Conven
tion, y compris ceux relatifs à la qualification des litiges et à la portée des réserves éven
tuelles, seront soumis à la Cour internationale de Justice. Toutefois, aucune contestation 
portant sur la question de savoir si, dans un cas déterminé,. une Haute Partie Contractante 
est ou non obligée de soumettre un différend à la procédure arbitrale, ne peut ètre soumise 
à la Cour après un délai de trois mois à partir de la notification par une partie à l'autre de 
son intention de recourir à la procédure arbitrale. Passé ce délai, une telle contestation sera 
de la compétence du tribuna! arbitrai. La décision de la Cour lie les instances saisies du différend. 
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2. - Le recours à la Cour internationale de Justice prévu ci-dessus a pour effet de 
suspendre la procédure de conciliation ou la procédure arbitrale qui en a fait l'objet jusqu'à 
décision à intervenir. 

ARTICLE 39. 

1. - Chacune des Hautes Parties Contractantes se conformers, à l'arrèt de la Cour inter
nationale de Justice ou à la sentence du tribuna! arbitraJ dans tout litige auquel elle est partie. 

2. - Si une partie à un litige ne satisfait pas aux obligations qui lui incon1bent en vertu 
d'un arret rendu par la Cour internationale de Justice ou d'une sentence rendue par le tri
buna! arbitrai, l'autre partie peut recourir au Comité des l\1inistres du Conseil de l'Europe 
et celui-ci, s'il le juge nécessaire, peut: par un vote à la majorité des deux tiers des représen
tants ayant le droit de siéger au Comité, faire des recommandations en vue d'a.ssurer l'exé
cution de l'arrèt ou de la sentence. 

ARTICLE 40. 

L - Une Haute Partie Contra.ctante ne peut dénoncer la présente Convention qu'après 
l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de la date d'entrée en vigueur de la Convention 
à son égard et 1noyennant un préavis de six n1ois, donné par une notification adressée au 
Secrétaire Général du Conseil de l' Europe, qui e n inforrne l es autres Parti es Contractantes. 

2. - Cette dénonciation ne peut avoir effet de délier la Haute Partie Contractante inté
ressée des engagements découlant de la présente Convention en ce qui concerne les différends 
relatifs à cles situations ou à des faits antérieurs à la date de la notification du préavis visé 
à .J.'alinéa i. Toutefois, ces différends devront etre soumis aux procédures applicables aux termes 
de la présente Convention dans le délai d'un an à p:irtir de la date susdite. 

3. - Sous la meme réserve cesserait d'ètre partie à. la présente Convention toute Haute 
Partie Contractante qui cesserait d'etre Mmnbre du Conseil de l'Europe dans le délai d'un 
an à partir de la date susdite. 

ARTICLE 4i. 

i. - La présente Convention est ouverte à la signature d es Men1bres du Conseil de l' Europe. 
Elle sera ratifiée. Les instruments de ratification seront déposés près le Secrétaire Général 
du Conseil de l' Europe. 

2. - La présente Convention entrera en vigueur à la date du dépòt du deuxième instrument 
de ratification. 

3. - Pour tout signataire qui la ratifiera ultérieurement, la Convention entrera en vigueur 
à la date du dépòt de son instrument de ratification. 

4. - Le Secrétaire Général du Conseil de l'Euro p e no tifi era à tous l es Membres du Con
s;ill'entrée en vigueur de la Convention, les noms des Hautes Parties Contractantes qui l'auront 
ratifiée, ainsi que le dépòt de tout instrument de ratification intervenu ultérieurement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dùment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Strasbourg, le 29 avril i957, en français et en anglais, les deux textes faisant 
également foi, en un seui exe1nplaire qui sera dépòsé dans les archives du Conseil de 
l'Europe. Le Secrétaire Généra.l en communiquera des copies certifiées conformes à tous 
les signataires. 

Pott1' le Gouvernernent de la Républ'ique d' Autriche: 

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgiq'/.Le: 

P.-H. SPAAK 

PouT le Gouvernement du Royaume cle Danenwrlc: 

ERNST CHRISTIANSEN 
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Pour le Gouvernement de la République française: 

PIERRE DE FÉLICE 

Pour le Gouve1·nement de la République fédérale d' Alle1nagne: 

HALLSTEIN 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce: 

AVEHOFF TOSSIZZA 

Pour le Gouve-rnernent de la République islandaise: 

GUD:i\:1. J. GUDMUNDSSON 

Pour le GouveTnement de l' ]?·lande: 

PRòiNSIAS MAc Aoal..IN 

Pour le Gouvernement de la République italienne: 

G. MARTINO 

Pour le Gouvernement du Grand Duché de Lttxembourg: 

BECH 

Pour le Gouvernement du Royaume cles Pays-Bas: 

J. LUNS 

Pou1· le Gouvernement du Royaume de N orvège: 

HALVARD LANGE 

Pour le GouveTnement du Royaurne de Suède: 

OSTEN UNDÉN 

Pou1· le Gouverne1nent de la République turque: 

Pour le Gouve·rnement du Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'l T lande du N or d: 

W. D. 0RMSBY GoRE 


